
 

 

 
 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 

JEUDI 28 MAI 2026 
Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19              En exercice : 19  Date de la convocation : jeudi 21 mai 2026 
Qui ont pris part à la délibération : 19    Date d’affichage : Vendredi 29 mai 2026 
 
Objet de la délibération :   

62 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET BIENS MOBILIERS - SIAO 

Le jeudi 28 mai 2026 à 19 h 30, le conseil municipal de la Ville de MONTMEDY, régulièrement convoqué, s’est réuni 
en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Pierre LEONARD, Maire. 
Présents : M. ADNET Yannick, Mme AUBOIS Pascale, Mme BOUCHET Marie, M. COLLIGNON Antoine, Mme HARMAND 
Elisa, Mme HUOT Apolline, Mme HUSSON Anne, Mme LEBRET Bernadette, M. LEONARD Claude, M. LEONARD Pierre, 
M. LEROY Michel, Mme LHUIRE Laurence, Mme MARC Laurence, M. MATHIEU Jérôme, M. MERCIER François, M. 
MOUGEOT Jonathan, M. PIERRE Bernard  
Excusés et représentés par pouvoir : Mme DIDIER Agnès (donne pouvoir à Mme LHUIRE Laurence), M. LEFEBVRE Serge 
(donne pouvoir à M. MERCIER François 
Secrétaire de séance : M. ADNET Yannick 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------ 

Une nouvelle demande de mise à disposition de locaux pour la tenue de permanence a été adressée dans le cadre de 
l’accompagnement psychologique proposé aux personnes hébergées par l’AMIE (SIAO = Service Intégré d’Accueil et 
d’Orientation / 115). 
 
La demande porte sur une permanence hebdomadaire, le vendredi après-midi de 14h à 16h30, ce qui correspond aux 
horaires d’ouverture de la mairie au public et qui n’interfère avec autre permanence existante à ce jour. 

 
Une convention similaire ayant déjà été établie avec plusieurs services publics depuis 2023, il est proposé de 
s’appuyer sur le même modèle de convention. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir voté à l’unanimité : 

 
VALIDE le modèle de convention présenté et annexé à la présente délibération 
 
AUTORISE le Maire à signer cette convention 
 
CHARGE le Maire d’accomplir toutes formalités en vue de l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Acte rendu exécutoire  
après transmission à la sous-préfecture de VERDUN,                
le 29 mai 2026 et publication ou notification   
le 29 mai 2026 
 

MONTMEDY, le 29 mai 2026 
LE MAIRE,        

Pierre LEONARD 

 Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
MONTMEDY, le 29 mai 2026 
LE MAIRE, 
Pierre LEONARD 

 Signé électroniquement par : Le
maire et président du ccas
Date de signature : 30/05/2026
Qualité : Signature des ACTES par le
maire

Envoyé en préfecture le 30/05/2026

Reçu en préfecture le 01/06/2026

Publié le 

ID : 055-215503517-20260528-DELIB202662-DE


